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VITESSE INADAPTÉE
= DANGER 

Même si je circule à la vitesse autorisée, pour
notre sécurité, j'adopte une VITESSE MAÎTRISÉE

R 413-17 du Code de la Route
Le conducteur doit rester constamment maître 

de sa vitesse et régler cette dernière en fonction 
de l’état de la chaussée, des difficultés 

de circulation et des obstacles prévisibles
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